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La gamme Navigo s’enrichit de 
deux nouveaux Passes  

qui simplifient la vie des voyageurs 
  
 
En plus des forfaits Navigo déjà existants (jour, semaine, mois, annuel), adaptés aux besoins 
des Franciliens qui se déplacent fréquemment, Île-de-France Mobilités crée deux nouveaux 
Passes, « Navigo Liberté+ » et « Navigo Easy », qui vont simplifier la vie de millions 
d’utilisateurs occasionnels.  
 
« Comme je m’y étais engagée, nous poursuivons le passage du Navigo au smart Navigo pour mieux 
répondre aux besoins des Franciliens et leur faciliter la vie. Nous allons supprimer progressivement le 
ticket de métro » Valérie Pécresse, Présidente de la Région, Présidente d’Île-de-France Mobilités. 

 

Navigo Liberté+ : le service sans contrainte, idéal pour les utilisateurs de tickets T+. 

 
Navigo Liberté+ est un nouveau service qui permet : 

• De se déplacer sur le périmètre géographique du ticket t+ (métro, bus, tram, RER dans 
Paris) en bénéficiant dès le premier voyage du prix en carnet (soit 1,49 € au lieu de 1,90 €). 
Il permet également d’utiliser le funiculaire de Montmartre, les Tzen ainsi que les bus 
aéroports (OrlyBus et RoissyBus),  

• De réaliser gratuitement des correspondances bus-métro ou tram-métro 

• De ne pas faire d’avance de trésorerie : je ne paie que les trajets que j’ai réalisés 
(consommation réelle) et je suis facturé par prélèvement le mois suivant. 

• De souscrire plusieurs contrats pour ma famille et d’être le payeur unique pour les contrats 
de mes enfants (Navigo liberté+ tarif réduit sera disponible dans un second temps).  

• De connaître ma consommation ou d’accéder au service après-vente en ligne 24h/24.   
 
Finie la queue à l’automate ou aux points de vente 
Pratique et sans engagement, Navigo Liberté + s’utilise grâce à une carte Navigo classique. Il suffit de 
s’abonner et ensuite il n’est plus nécessaire de faire de démarche d’achat ou de rechargement. On 
peut le résilier sans frais, dès qu’on le souhaite. 
 

Ce nouveau service constitue la première étape de déploiement d’un service de paiement à l’usage qui 
a vocation à être élargi à l’ensemble du réseau francilien, dès que les contraintes techniques seront 
levées.  
 
« Avec Navigo Liberté +, nous réparons une injustice : il sera enfin possible de passer du métro au bus 
sans payer deux fois. En plus de cette correspondance, demandée depuis longtemps par les 
associations d’usagers, vous voyagerez au prix du carnet dès la première unité » Valérie Pécresse. 
 

Navigo Liberté+ sera lancé en octobre 2019.  
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Navigo Easy : le passe des voyageurs occasionnels 

Navigo Easy est une carte sans contact, comme les autres passes Navigo, sur lequel l’utilisateur peut 

charger des titres de transport dédiés aux voyageurs occasionnels : 

- Les tickets t+ à l’unité ou en carnet 

- Les tickets OrlyBus et RoissyBus 

- Le forfait Navigo jour 

- Le forfait antipollution 

- Le forfait fête de la musique 

- Le forfait jeune Week-End 

 

Sans aucune forme d’abonnement et sans conditions particulières à respecter, la carte Navigo Easy 

est vendue au coût de 2€ (pour inciter les voyageurs à la recharger et éviter qu’elle ne soit jetée sur la 

voie publique), auxquels s’ajouteront le prix du ou des titres de transports que l’utilisateur ajoutera selon 

son choix. Navigo Easy peut en effet stocker plusieurs titres de transport en même temps : jusqu’à 30 

tickets t+, des forfaits Navigo Jour, des tickets OrlyBus ou RoissyBus. 

Par ailleurs, ce support n’étant pas nominatif, il peut donc être prêté à d’autres personnes. 

Le Navigo Easy sera commercialisé en avril 2019. 

Liberté+ et Easy, plus fiables et écologiques que le ticket magnétique  

Jeté dans la rue, un ticket de métro met un an à se décomposer, soit autant de temps qu’un mégot de 

cigarette. 550 millions de tickets sont vendus chaque année. Navigo Liberté + et Easy permettront de 

se substituer à la vente des tickets cartonnés et d’en réduire massivement le nombre. Ils présentent 

également l’avantage de ne pas se démagnétiser. 

Grâce à la technologie sans contact (NFC), ces produits pourront être à terme chargés sur un 

téléphone.   

Des formules Navigo adaptés à chaque profil de voyageurs : 

 
 Je suis Francilien et je voyage souvent, 

€ 

J’achète ma carte 2€ puis je la charge avec mes titres aux mêmes tarifs 
qu’aujourd’hui 

Et pour tous les autres types d’utilisateurs  
(principalement non Franciliens) 

Je charge des titres unitaires et forfaits courts sur ma carte Navigo Easy  

Je paye chaque trajet au tarif carnet et les correspondances métro-bus sont gratuites  

€ 

J’utilise un forfait sur ma carte Navigo (semaine / mois / annuel) 

J’ouvre un compte pour utiliser Navigo Liberté+ 

Je suis Francilien et je me déplace occasionnellement, 

Je paye mon forfait à l’avance et me déplace à volonté,  
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